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Église Saint Luc
OÙ EST LE CLOCHER ?

C’ÉTAIT COMMENT AVANT ? 
Avec la collaboration de Jean-Marie Watteau.

L 'église Saint-Luc de Lys-lez-
Lannoy, qui vient de bénéfi-

cier d’une remarquable rénovation 
extérieure, a vu le jour au début du 
siècle dernier. Elle a remplacé la 
petite église édifiée rue Gutenberg 
(1) devenue bien trop étroite pour 
la communauté lyssoise dont la 
population a été multipliée par 11 
entre 1800 et 1896.

La première pierre est posée en 
septembre 1899, elle est bénie 
et ouverte au culte en octobre 
1901, sans clocher (2). En effet, 
par manque d’argent, sa construc-
tion, dont la pointe devait culminer 
à 50 m de hauteur, a été reportée. 

De style néo-roman, l’église a le 
volume d’une petite cathédrale, 
est longue de près de 75 m, a un 
transept de 27 m (largeur) et pos-
sède 54 vitraux. Avec la loi de sépa-
ration des Églises et de l'État, en 
1906, sa propriété est transférée 
à la municipalité qui en poursuit 
les aménagements. La cloche d’ori-
gine ayant subi le sort des réquisi-
tions de la première guerre pour 
l’industrie, sera remplacée en 1922 
par « Jeanne Yvonne », une cloche 
de 300 kg.

Si la question d’un clocher n’est 
plus abordée, en 1951, le curé de 
l’époque envisage la pose d’une 
seconde cloche grâce à une sous-
cription publique. Alfred Bara, le 
maire, n’y est pas opposé, mais il 
tique à l’annonce de la nécessité 
de surélever la tour de 5 m, aux 
frais de la commune. S’en suit un 
débat au terme duquel, la tour 
sera finalement rehaussée d’un 
petit clocheton (3). La seconde 
cloche est posée en 1953, bapti-
sée « Louise Gabrielle ». En 2020, 
les briques ont retrouvé leurs cou-
leurs d’origine (4). __
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À NOTER 
Les informations associatives sont attendues au 
service Communication : 
shonquert@mairie-lyslezlannoy.com avant le 
1er du mois précédant la parution. 
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J e ne peux pas débuter ces 
quelques lignes sans évo-
quer l’outrage fait à notre 

République. Une violence gratuite 
et criminelle envers des agents de l’Etat, policiers, gendarmes, 
enseignants, dont les missions sont la base des valeurs portées par 
la France. La sécurité pour protéger nos libertés, l’éducation pour 
défendre l’égalité. Comment ne pas être profondément attristé ? 
Je leur apporte tout mon soutien et salue ici leur courage d’exercer 
des missions dans des conditions devenues extrêmement difficiles.

La COVID continue de modifier nos vies, et nous sommes tous 
contraints de nous adapter aux mesures restrictives imposées 
pour endiguer ce virus. Ce n’est pas de gaieté de cœur que nous 
avons annulé les animations, mais bien pour vous protéger 
autant que nous le pouvons. L’inquiétude demeure pour nos 
seniors,  la population sans doute la plus fragile. Je sais combien 

certains vivent difficilement 
le manque de lien social, c’est 
pourquoi le CCAS s’efforce de 
garder le contact et de veiller 
sur les personnes les plus vul-
nérables. Vous trouverez dans 
ces pages, un dossier complet 
sur le CCAS et les innombrables 

services qu’il rend aux plus fragiles. Que les agents et les élus en 
soient remerciés.

En revanche, et c’est une bonne nouvelle, le chantier de la 
cuisine centrale et du restaurant scolaire prend fin. Et la nouvelle 
structure nous sera très prochainement livrée, comme prévu. 
C’est une belle réalisation qui, d’une part, facilitera le travail de nos 
agents de restauration, professionnels aguerris au « fait maison », 
et d’autre part, permettra un accueil fonctionnel et chaleureux 
pour les élèves des écoles Paul Bert, maternelle et élémentaire. Le 
contexte sanitaire ne nous permettra pas, pour l’instant, d’organi-
ser une visite d’inauguration, mais promis, l’idée est retenue pour 
plus tard. Ça n’empêchera pas les enfants d’y prendre leurs repas 
dès la rentrée de janvier, et c’est bien là l’essentiel !

Enfin, quelles que soient les restrictions, ou pas, qui nous seront 
réservées, avec un peu d’avance mais de tout cœur, je vous sou-
haite une bonne fin d’année.

Charles-Alexandre PROKOPOWICZ
Maire de Lys-lez-Lannoy - Conseiller Métropolitain

Cuisine et restaurant 
scolaire : en temps 
et en heure !

« Le CCAS s’efforce 
de garder le contact 
et de veiller sur les 
personnes les plus 
vulnérables  »

Retrouvez l’actualité lyssoise en suivant la page 
facebook @VilleLyslezLannoy 
et sur le site de la ville : www.lyslezlannoy.fr
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Mare aux tritons
DES TORTUES 
À LA PLACE DES TRITONS !

C e que l’on appelle couram-
ment "la mare aux Tritons" est 

une conséquence de la remontée de 
la nappe phréatique à cet endroit. 
Son niveau varie selon les aléas de la 
météo et des chutes de pluie qui se 
sont raréfiées ces dernières années 
suite au réchauffement climatique. 
Les derniers mois de sécheresse ont 
contribué à la baisse importante du 
niveau d’eau de la nappe phréatique 
avec pour conséquence l’assèche-
ment de ladite mare. Voilà pour les 
explications techniques.

Parlons maintenant de 
tous ces animaux qui s’y 
trouvent. Comment sont-
ils arrivés là ? Certains 
Lyssois doivent le savoir… 
Même si leur intention était de don-
ner une vie à cette mare, ils auraient 
dû se renseigner auprès de la mairie.

Les tortues jetées, réputées être 
voraces et nuisibles pour l’équilibre 
d’un plan d’eau, ont fait disparaitre 
les tritons. Amphibiens vivant à la 
fois dans le milieu aquatique et sur 
la terre ferme, ils avaient leur place 

dans cette mare éphémère.
La mairie a pris contact avec une 

association afin de récupérer les tor-
tues et leur trouver un environne-
ment mieux adapté.   
Nathalie Pastore-Top __

La plateforme téléphonique 
''Gardons Le Lien '' est fermée, 
remplacée par "Les communau-
tés 360". 

Elle s’adresse aux personnes 
handicapées et aux aidants en 
grande difficulté et sans solution, 
qui ne savent pas à qui s’adresser, 
ou dont la situation nécessite 
des réponses coordonnées ou 
de proximité. Elle est accessible 
aux personnes sourdes et malen-
tendantes.

Le staff territorial 360 met au 
service des personnes handica-
pées, ses compétences profes-
sionnelles d’évaluation, d’écoute 
psychologique, d’orientation et 
de coordination.
Permanence 7 jours sur 7. 
Numéro unique national : 0800 
360 360
+ D’INFOS : www.handicap.gouv.
fr/0800360360/

SOLIDARITÉ 
HANDICAP

Composteurs
100 DE PLUS !

R éduire la production des 
déchets en valorisant les 

déchets compostables, l’intention 
est vertueuse ! Cent nouveaux com-
posteurs offerts par la Métropole 
Européenne de Lille seront distri-
bués aux particuliers lyssois qui en 
ont fait la demande. Les bénéfices 
sont énormes : pour la collectivité, 
moins de déchets à transporter et 
à traiter, pour le particulier, l’assu-
rance d’avoir un engrais d’excel-
lente qualité, et pour la planète, un 
impact positif.

Dès lors qu’on possède un jar-
din d’au moins 50 m², composter 
est devenu simple : un kit facile 
à monter, des explications claires 
et la satisfaction de contribuer 
aux nécessaires changements de 
comportement.

Les composteurs seront délivrés 
sur rendez-vous et de manière indi-
viduelle, dans le respect des gestes 
barrières.
+ D’INFOS : 
Service Développement durable
Tél : 03 20 75 27 07
devdurable@mairie-lyslezlannoy.com

La mare aux tritons se trouve derrière le parc Maréchal.
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Aménagement
LES RÈGLES DE CONSTRUCTION 
ENCADRÉES PAR LE PLU²

L e PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
est l’outil de l’aménagement 

par excellence. Partant d’une stra-
tégie de développement global et 
cohérente d’un territoire, son éla-
boration tient compte de l’habi-
tat, de la mobilité, de l’environne-
ment, du développe-
ment économique ou 
de la sociologie...

Il définit les grandes 
orientations d’aména-
gement et les règles en 
matière de construc-
tion. Il est donc le document de 
référence qui servira à l’instruction 
des permis de construire et autres 
demandes de travaux.

C’est la Métropole Européenne 
de Lille qui a la charge de le prépa-

rer et de le mettre en œuvre dans 
les 95 communes qui la composent. 
L’ancien plan, datant de 2004, a été 
révisé pour tenir compte des évolu-
tions. Il a donné naissance au PLU², 
entré en vigueur le 18 juin 2020 
et applicable à toutes nouvelles 

constructions sur 
les communes de la 
MEL, parmi lesquelles 
Lys-lez-Lannoy.

I l  concerne évi-
demment les promo-
teurs en charge des 

gros projets (logements, centres 
commerciaux, structures sportives, 
culturelles…) mais aussi les particu-
liers : construire une maison, créer 
une extension ou un abri de jardin.

Une carte dynamique
Les règles sont consultables par 

tous. La MEL a élaboré un outil à des-
tination des instructeurs et du grand 
public : la carte dynamique du PLU².

Il suffit d’entrer une adresse ou une 
parcelle dans l'outil de recherche, et 
les informations correspondant à la 
parcelle s’affichent (règlement, ser-
vitudes, plan des hauteurs, plan du 
stationnement...).

Un outil qui permet d'appréhen-
der les règles de constructibilité 
avant de déposer une autorisation 
d'urbanisme.
Accès à la carte dynamique : 
www.plu.lillemetropole.fr
Accès aux documents du PLU² : 
https://documents-plu2.lillemetro-
pole.fr/Accueil.html __

Les règles sont 
consultables 
par tous

Toutes les informations sont repertoriées dans la carte.

Mairie
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L argement admise comme étant 
un élément de prévention des 

atteintes à la sécurité des personnes 
et des biens, la vidéoprotection a fait 
ses preuves à Lys-lez-Lannoy. A ce 
jour, 85 caméras fonctionnelles ont 
été déployées sur 26 sites dont le 
parking Bayart et le secteur Echevin-
Vert pré, derniers sites équipés. 

Par délibération du 11 décembre 
2019, sept sites seront équipés dans 
les deux prochaines années : gira-
toire des rues Jean Jaurès et Jeanne 
d’Arc, rues Chanzy et Kléber, rue du 
vert pré, rue Jean-Baptiste Lebas, 
rue Léon Blum, rues Salengro et de 
Metz, et enfin au niveau de la cou-
lée verte et des parkings de Lattre 
de Tassigny et Brossolette.

Outre leur rôle dissuasif, les camé-
ras enregistrent et stockent des 
images permettant de répondre 
aux réquisitions judiciaires. Les 
images sont conservées 14 jours 

puis détruites. Depuis l’installation 
du dispositif, une centaine de réqui-
sitions ont été ordonnées à Lys-lez-
Lannoy, avec un taux d’élucidation 
de 58 % (identification d’un indi-
vidu, de plaques d’immatriculation 
ou éléments déterminants pour 
l’enquête).
La police municipale est habilitée à 
visionner les images en direct ce qui 
lui permet également de vidéo ver-
baliser. En revanche, une réquisition 
judiciaire est nécessaire pour lire les 
images associées à d’autres faits.

CONTACT :
Police municipale
03 20 81 17 86
police-municipale@mairie-lyslezlannoy.com

Vidéoprotection
LE DÉPLOIEMENT 
SE POURSUIT

RÉGLEMENTATION DE LA 
VIDÉO-PROTECTION :

> Vous êtes victime d'un vol, 
d'une tentative de vol, d'un acci-
dent matériel, d'une agression, 
n'hésitez pas à déposer plainte.
> Avant cela, prenez contact 
avec la Police Municipale de 
Lys-Lez-Lannoy, afin de vous 
informer de la présence des 
caméras de vidéosurveillance 
sur le lieu des faits.
> Ainsi, lors du dépôt de plainte, 
la victime pourra indiquer si le 
site est équipé de caméras de 
vidéosurveillance.
> Dans ce cas, l'Officier de Police 
Judiciaire de la Police Nationale 
ou de la Gendarmerie Nationale 
délivrera une réquisition écrite 
à la Police Municipale (pour 
la lecture et l'extraction des 
images ou des vidéos).
> Les images sont conservées 
14 jours.

R emplaçant un départ en retraite, Sébastien a 
rejoint la Police Municipale le 1er septembre, 

portant les effectifs à 9 agents. Auparavant agent 
de la Police Nationale affecté au service de pro-
tection, son envie de retrouver la proximité avec 
les citoyens et le terrain l’a naturellement conduit 
à postuler à Lys-lez-Lannoy dont il connaissait le 
dynamisme. Homme de contact et de discussion, 
il partage les valeurs de la Police lyssoise qui pri-
vilégie la prévention et le dialogue à la répres-
sion. Bienvenue.

L e nombre de véhicules 
motorisés ou non, cir-

culant sur la commune sans 
éclairage ou éclairage défec-
tueux est important.

En cette période, la nuit 
tombe plus rapidement 
et la météo devient moins 
c lémente.En novembre 
et décembre, les policiers 
conduiront des contrôles sys-
tématiques et informeront 
les usagers de la route de la 
nécessité de disposer d'un 

éclairage réglementaire.
Au terme de cette cam-

pagne, en cas de non-respect 
des règles, une immobilisa-
tion du véhicule sera effec-
tuée conformément à l'Article 
R 313-5 du Code de la Route, 
et une contravention de la 
3ème catégorie sera relevée.

Cette campagne a avant 
tout vocation à prévenir des 
risques liés à un éclairage 
défectueux.

Véhicules roulants
CONTRÔLE DE L’ÉCLAIRAGE
En novembre et décembre prochains, la police 
municipale organisera un contrôle de l'éclai-
rage des véhicules automobiles, cyclomoteurs 
et cycles.

Police 
Municipale
NOUVELLE 
RECRUE



LY
S À

 V
O

TR
E

 SE
R

V
IC

E

7

N°55 NOVEMBRE/DÉCEMBRE 2020

Nouveau restaurant scolaire
UNE FRESQUE PLEINE DE FANTAISIE 

Coup d’œil admiratif 
devant cette magnifique 
fresque de dessins figu-
ratifs et enfantins ! 

Q uinze mètres de long et 2,5 
mètres de haut, l’œuvre décore 

gaiement le hall d’accueil du tout 
nouveau restaurant scolaire.

L’auteur ? Jérémy Piquet, artiste 
peintre, a imaginé et peint ce tableau 
géant, répondant aux thématiques 

largement défendues par la restau-
ration municipale : développement 
durable, bio, recyclage, approvision-
nement local. 

D’un côté, une cuisine, illustrant 
avec humour la préparation des repas 
et le devenir des déchets. De l’autre, 
le composteur, le jardin potager, le tri. 
Le tout joliment illustré grâce à des 
animaux très actifs, et agrémenté 
d’une multitude de détails comme 
autant de clins d’œil : éoliennes, pan-
neaux solaires, le cœur de ville, cours 
de recyclage…

Pour la petite histoire, Jérémy 
Piquet, a passé son enfance à Lys-
lez-Lannoy. Scolarisé à Paul Bert, 
il était déjà l’auteur de l’ancienne 
fresque du préau ! Il s’est marié à 
une Lottoise rencontrée à l’occasion 
du jumelage de Lys-lez-Lannoy avec 
la ville de Lotte. « C’était ma corres-
pondante ! » dit-il avec amusement. 
Aujourd’hui installé à Cologne en 
Allemagne, il a fait profession de son 
talent et reçoit des commandes qui 
dépassent les frontières de l’Europe.

Des détails qui ont du sens
Un potager, des 

panneaux solaires, 
des éoliennes : les 

vertues du local, du 
bio et des énergies 

renouvelables.

Composter, c'est 
moins de déchets et 

un engrais de très 
bonne qualité.

Il s'agit bien de la ville de Lys ! 
Ici, stylisée, le collège, l'eglise, 

l'Agora.

Ramasser les déchets 
et garder la nature 
propre.
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Si l’action sociale relève de la responsabilité des 
conseils départementaux, au niveau local, ce sont bien 
les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) qui 
assurent les premiers contacts avec les usagers. Entre 
aides légales, compétences facultatives et actions 
volontaristes, le CCAS de Lys-lez-Lannoy consacre 
son énergie et ses moyens au service des Lyssois qui 
en ont le plus besoin.

En remplacement des "établis-
sements de charité", dont l’ac-
tion dépendait de la paroisse ou 
de bienfaiteurs privés, en 1796, 
le gouvernement du Directoire 
crée "les bureaux de bienfai-
sance" pour porter secours. Ils 
sont suivis, en 1893, de la créa-
tion de bureaux d’assistance, 
fruits de la nouvelle pauvreté 
issue de la révolution indus-
trielle. Avec l’apparition de la 
Sécurité Sociale, l’un et l’autre 
fusionnent en 1953 pour deve-
nir les Bureaux d’Aide Sociale. 
Enfin une loi de 1986 leur attri-
bue la dénomination de Centre 
Communal d’Action Sociale.
Les CCAS existent de plein droit 
dans les communes, qui peuvent 
aussi se regrouper autour d’un 
Centre Intercommunal d’action 
sociale. Ce sont des établisse-
ments publics administratifs 
(EPA) rattachés à une collectivité 
locale, disposant d’un organe 
de gestion (le Conseil d’Admi-
nistration) et d’un budget.

LE SAVIEZ-
VOUS ?

« Je ne m’attendais 
pas à ce qu’il y ait 
autant de diver-
sité dans les mis-

sions » avoue Magalie Elias, la 
nouvelle directrice en poste 
depuis le 1er avril. « D’autant 
qu’à mon arrivée en plein 
confinement, j’ai eu à gérer 
des situations exceptionnelles ! ». 
En effet, en pleine période Covid, 
l’exception est devenue la règle 
et il a fallu déployer des services 
complémentaires comme faire les 
petites courses, des réparations 
d’urgence ou apporter une écoute. 
Le CCAS a été, au plus fort de la 
crise, le premier relais de la ville.

Aide légale, aide facultative
Véritable rempart contre la préca-

rité, l’aide légale est l’ensemble des 
actions obligatoires à tous les CCAS. 
Elle comprend des dispositifs visant 

à aider les administrés se trouvant 
en situation difficile. En partenariat 
avec les organismes publics, le CCAS 
instruit les dossiers et établit la liai-
son avec les correspondants com-
pétents : exemple la CMU* avec 
la Sécurité Sociale, le RSA* avec la 
CAF*, l’APA* avec le conseil dépar-
temental. « Notre rôle est de lever 
les freins sociaux pour un retour à 
l’insertion, mettre les personnes 
en bonnes conditions pour retrou-
ver un emploi », déclare Bony, en 
charge de la plupart des demandes. 
Elle reçoit les dossiers des allo-
cataires RSA* de la MDIER* avec 

CENTRE 
COMMUNAL 
D’ACTION 
SOCIALE
DONNER VIE À 
L’ACTION SOCIALE

L'équipe du CCAS
De gauche à droite : 

Nathalie DELECROIX, Magalie ELIAS, 
Dominique VANHOUTTE, Cécile LELEU, 

Perrine ROUSSEAU et Bony BOONE

« Notre rôle est de lever les 
freins sociaux pour un retour 
à l’insertion, mettre les per-
sonnes en bonnes conditions 
pour retrouver un emploi »

N°55 NOVEMBRE/DÉCEMBRE 2020



qui elle travaille sur les parcours 
d’insertion. Cela passe aussi par 
des petites aides techniques, par 
exemple, l’ouverture de comptes 
en ligne, AMELI, les impôts, la CAF… 
L’aide facultative, ce sont les actions 
déterminées par les élus locaux, 
afin de compléter l’offre des aides 
disponibles. Un service supplémen-
taire rendu à la population per-
mettant d’aider ponctuellement 
ou plus durablement des familles 
ou des personnes seules. L’action 
sociale étant centralisée au niveau 
du département, ce sont souvent 
les assistantes sociales de l’UT-
PAS* qui orientent les personnes 
en besoin vers le CCAS. 

Là encore, le partenariat est essen-
tiel entre les professionnel(le)s du 
département et les agents de ter-
rain du CCAS qui ont une connais-
sance plutôt fine de la population 
lyssoise.

Les demandes de logement 
sont traitées au CCAS

Les demandes de logement se font 
obligatoirement en ligne sur le site 
www.demande-logement-social.
gouv.fr Nathalie reçoit sur rendez-
vous les personnes qui sollicitent 
un logement à Lys-lez-Lannoy (dès 
réception du NUD). Elle apporte son 

aide et un accompagnement dans 
le suivi de la demande. Si la com-
pétence logement relève désor-
mais de la MEL, la ville 
dispose d’un contingent 
sur lequel elle a son mot à 
dire. « Je veillerai à ce que 
les logements soient prio-
ritairement attribués aux 
Lyssois » déclare Charles-Alexandre 
Prokopowicz, le maire, une intention 
clairement inscrite au programme 
de mandat. Hormis les attributions, 
le CCAS entretient un lien avec les 

bailleurs sociaux pour la gestion 
des contentieux, pour lesquels elle 
cherche des solutions avec l’occu-
pant afin d’éviter au maximum les 
expulsions. Là aussi, la collaboration 
avec les autres services est essen-
tielle pour appréhender chaque 
situation dans sa globalité.

Avec l’aide précieuse de Dominique, 
agent d’accueil en première ligne, 
qui oriente les administrés, une 
étroite collaboration lie les services 
pour trouver les solutions les plus 

D
O

SSIE
R

 C
E

N
TR

A
L

9

N°55 NOVEMBRE/DÉCEMBRE 2020

« Je veillerai à ce que les loge-
ments soient prioritairement 
attribués aux Lyssois »

> Bourse au permis : prise en 
charge de 80 % du coût du permis 
contre 35 heures de bénévolat.
> Allocation vacances : aide pour 
les séjours de vacances des 6 à 
16 ans.
> Subvention études : aide aux 
étudiants de 16 à 25 ans.
> Aide à l’autonomisation : pour 
l’installation des jeunes de moins 
de 26 ans dans un logement auto-
nome à Lys-lez-Lannoy.
> D’autres aides ponctuelles 
peuvent être octroyées sous cer-
taines conditions : aide alimen-
taire, aide aux fluides, orientation 
épicerie solidaire…

ET EN PLUS
Banquet des aînés : c'était avant la covid.

Des recettes pour garder la santé.
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pertinentes à chaque situation. Par 
exemple, un retour à l’insertion pas-
sera par l’obtention d’un logement 
ou encore un maintien à domicile 
nécessitera de mobiliser des disposi-
tifs complémentaires, qu’ils relèvent 
de l’aide sociale légale (APA), de 
l’aide facultative (télé-alarme), ou 
de la politique volontariste (repas 
à domicile).

Rompre l’isolement
Un volet important de l’activité 

du CCAS concerne les seniors. Entre 
veille sanitaire en période particu-
lière (grand froid, canicule, ou plus 
récemment confinement), et l’ani-
mation seniors, le mot d’ordre est 
de rompre l’isolement. D’une part, 
veiller au bien-être physique par la 
prévention et la proximité, et d’autre 
part, les aider à maintenir un lien 
social, tout aussi important pour 
le bien-être, 
en organisant 
activités et sor-
ties. Même si la 
covid actuelle 
a  c o m p r o -
mis la plupart 
des actions de 
cet automne, 
Cécile, l'animatrice propose réguliè-
rement des activités tels que l’art flo-
ral ou les jeux mémoire et concocte 

un programme sympathique pour la 
semaine bleue. En outre, deux ban-
quets annuels font passer un très 
bon moment aux plus de 300 ins-
crits alors qu’un colis est livré à ceux 
et celles qui ne peuvent y assister. 
Evoquons aussi le voyage des aînés 
toujours victime de son succès.

Le CCAS est également l’interface 
entre la municipalité et le conseil des 
seniors. Ce collectif lyssois propose 
des actions ou des services pour les 
personnes âgées de la commune.

Continuer à vivre à domicile
D’autres interventions visent à 

maintenir, le plus longtemps pos-
sible les seniors à leur domicile, 
mais aussi les personnes en situa-
tion de handicap. Le service du por-
tage des repas, organisé avec la res-
tauration municipale, concerne 90 
seniors. Chaque jour ou selon les 

demandes, un 
agent munici-
pal apporte un 
repas complet 
confectionné 
par la cuisine 
centrale. Une 
occasion pour 
l’agent de s’as-

surer que tout va bien et de parta-
ger quelques mots… La téléalarme 
est également au nombre des outils 

de maintien à domicile. Un dossier 
est à retirer au CCAS qui met en 
relation avec un partenaire profes-
sionnel de l’assistance. L’avantage ? 
Un tarif négocié par convention. 
Enfin, le CCAS propose une "navette 
courses". Sur inscription et selon 
les conditions, une conduite au 
supermarché est organisée chaque 
semaine, pour les personnes qui 
ne peuvent faire appel à la solida-
rité familiale. 

Veiller au bien-être phy-
sique par la proximité 
et les aider à mainte-
nir un lien social

S’il lui est impossible de mettre 
en place des actions, la ville conti-
nue à soutenir le téléthon et 
relaie un appel aux dons.
VAINCRE c'est aussi se 
BATTRE ! 
Tous ensemble pour le TÉLÉTHON !

N’OUBLIONS PAS 
LE TÉLÉTHON !

Campagne de prévention du cancer colorectal.

©
Cé

ci
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De gauche à droite : 
Julie QUEVA, conseillère déléguée à la prévention santé
Técla MENAGER, conseillère déléguée à l’isolement des 
seniors et au conseil des seniors, 
Gaëtan JEANNE, Vice-Président du CCAS, 
Maryse LEGROS, conseillère déléguée à l’animation seniors 
et à l'attribution des logements.

Chaque action, chaque décision, est guidée par la même 
intention des élus du CCAS : préserver la proximité avec les 
habitants et l’esprit de partage par la promotion du lien social 
et du bien-être. Aller à leur rencontre, rompre l’isolement 
quelle que soit leur situation, qu’il s’agisse d’un moment de 
difficulté passager, d’un véritable décrochage, de difficultés 
liées à l’âge et à la perte d’autonomie ou en situation de han-
dicap. « Nous essayons également de les rassembler, au-delà 
du périmètre de leur quartier » complète Gaëtan Jeanne, le 
Vice-Président du CCAS.

DES ÉLUS IMPLIQUÉS

Un rôle de prévention santé
Quelques actions de sensibi-

lisation à la santé, en relais des 
campagnes nationales de préven-
tion, sont organisées par le CCAS. 
Octobre rose pour la prévention 
du cancer du sein, le dépistage 
du diabète ou de l’hypertension, 
mars bleu pour sensibiliser au can-
cer colorectal ou la participation 
active au Téléthon témoignent de 
l’intérêt d’agir pour conserver une 
bonne santé.

La liste est longue des petites 
tâches quotidiennes que chaque 
agent effectue en aide à la popula-
tion. Ce qui frappe, c'est la connais-
sance des Lyssois, des familles ou 
des personnes isolées et la capa-
cité à s’adapter aux situations les 
plus diverses. Parmi les projets, c’est 
une plus grande ouverture à la poli-
tique jeunesse et à la mission locale 
que Magalie Elias souhaiterait pour 
l’avenir. __

*Lexique des acronymes
APA : Allocation personnalisée d’autonomie
CAF : Caisse d’allocations Familiales
CMU : Couverture médicale universelle
MEL : Métropole Européenne de Lille
MDIER : Maison Départementale Insertion 
et Emploi de Roubaix
RSA : Revenu de solidarité active
UTPAS : Unité territoriale de prévention et 
d’action sociale

Plus de 90 personnes bénéfi-
cient quotidiennement du service 
de portage des repas à domicile et 
se font livrer à leur habitation, un 
repas complet. « Fait maison » par 
les agents de la cuisine centrale, le 
menu est composé d’une entrée, 
d’un plat, d’un dessert, avec pain 
et fromage. Il est livré par camion 
frigorifique selon le principe de 
la liaison froide, prêt à passer au 

micro-ondes et à savourer !
Un service important dans le 

cadre des actions en faveur du 
maintien à domicile des aînés, 
mais aussi pour toute personne 
ayant des besoins ponctuels (après 
une hospitalisation par exemple).
Tarifs en fonction du revenu fis-
cal de référence, de 2,33€ à 6,92€.
Inscription au CCAS.

DES REPAS "TOUT PRÊTS" !

Livraison d'un repas à domicile.



Espace réservé aux différents groupes 
du Conseil Municipal pour leur ex-
pression libre, en application de la 
loi du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité et du règle-
ment intérieur du Conseil Municipal 
adopté le 10/12/2014. 

L ors du dernier Conseil Municipal, nous avons 
interpellé Mr le Maire et son équipe au sujet de 

l’annulation de la commission travaux - sécurité - 
développement durable - politique de la ville qui 
devait se tenir début septembre. Les commissions 
municipales doivent permettre à l’ensemble des élus 
d’échanger, d’apporter des pistes de réflexion.

Lors de l’installation du nouveau Conseil Municipal, 
nous avons fait part de notre volonté de travailler de 
façon constructive pour notre ville.

Annuler une commission dont les sujets font partie 
des préoccupations et des attentes des lyssois nous 
semble donc inacceptable. Peut-on se passer d’un 
temps de réflexion concernant la sécurité dans notre 
ville alors que les actes malveillants se multiplient ? 
Peut-on se passer d’un temps de réflexion concernant 
les travaux et leurs impacts dans la ville ? Peut-on se 
passer d’un temps de réflexion concernant l’environ-
nement alors que notre ville accuse un certain retard 
par rapport aux communes voisines ? 

Vos élus : Janine Desmulliez, Francis Landrez, 
Frédéric Pauwels et Mélanie Vanhove

L yssoises, Lyssois,
Après les mesures du gouvernement qui disait 

tout et son contraire, les nouvelles directives préfec-
torales confirment les précautions prises en amont 
par notre Maire sur la situation liée au Covid 19.

Votre municipalité reste présente à vos côtés.
Des décisions parfois difficiles ont été prises, mais 

dans le seul but de vous protéger, protéger nos en-
fants, protéger nos aînés…
Votre municipalité s’engage toujours au quotidien 
pour :
- Accompagner nos entreprises locales impactées 
par la situation économique inquiétante
- Soutenir notre jeunesse malmenée par les circons-
tances actuelles plus qu’inédites
- Lutter contre l’isolement de nos aînés…

« Que l’avenir ne soit plus ce qui va arriver, mais 
ce que nous allons en faire ». H. BERGSON

Les élus de la majorité municipale

LYS DURABLE ET DYNAMIQUE 
GROUPE MAJORITAIRE

AGIR ENSEMBLE

À NOTER : Prochaine séance du Conseil Mu-
nicipal mercredi 9 décembre à 19h.
Retrouvez les comptes rendus des débats et les 
délibérations du Conseil Municipal sur le site In-
ternet www.lyslezlannoy.fr 
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C’est le nombre de colis offerts 
par la municipalité et distribués 
aux seniors de la commune. 
Soit deux fois plus qu’à l’accou-

tumée ! Ce qui est normal puisque ce colis compense, 
autant que possible, le banquet d’automne ajourné pour 
cause de covid.

C’est le porte à porte qui a été décidé cette année pour 
acheminer la boite gourmande. Eviter les déplacements 
des seniors, c’est diminuer le risque pour eux d'être tou-
chés par ce virus qui n’en finit plus de perturber nos vies !

Les mets festifs sont régionaux et ont été choisis avec 
soin, assortis d’un "perlé de groseilles" pétillant pour 
accompagner le repas. Le tout dans une jolie boite dont 
le couvercle est aussi un cadre…

Notons aussi le choix d’une démarche d’insertion pour ce 
cadeau conditionné par un ESAT (établissement et service 
d'aide par le travail permettant aux personnes en situation 
de handicap d'exercer une activité professionnelle). __



P our tenter d’amortir les réper-
cussions de la crise sur le tissu 

économique local, exceptionnelle-
ment et temporairement, la Région 
délègue sa compétence en matière 
d’aide aux entreprises, aux com-
munes qui le souhaitent.

S’appuyant sur cette initiative, 
Lys-lez-Lannoy, par délibération du 
30 septembre, propose jusqu’au 31 
décembre, un dispositif de soutien 
aux artisans et commerçants lyssois 
qui assurent l’économie de proxi-
mité et animent les quartiers. 

« Cette action s’ajoute aux efforts 
précédents d’abattements sur la taxe 
foncière et la TLPE (taxe Locale sur 

la Publicité Extérieure) », précise 
Charles-Alexandre Prokopowicz, le 
maire de la ville.

Pour y prétendre, des critères 
sont fixés :
- disposer d’un point de vente 
physique avec une vitrine et avoir 
été dans l’obligation de le fermer 
pendant le confinement.
- effectif inférieur ou égal à 10 
personnes (ou 10 équivalents 
temps plein)
- un chiffre d’affaires annuel HT 
n’excédant pas un million d’euros.

Après étude du dossier, les entre-
prises éligibles percevront une sub-
vention d’un montant forfaitaire de 
1000 euros.

Dossier à télécharger sur le site 
www.lyslezlannoy.fr ou à retirer au 
service économie à la mairie.
+ D’INFOS : 
economie@mairie-lyslezlannoy.com
Tél : 03 20 75 27 07
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La ville accompagne les commerçants lyssois pour la 
création d’une nouvelle Union des commerçants de 
Lys-lez-Lannoy et sa fusion avec celle de Lannoy.

A ider les commerces locaux à 
trouver un nouveau souffle 

après les difficultés liées au confi-
nement, voilà l’intention qui pré-
domine dans cette volonté qui unit 
les municipalités de Lys-lez-Lannoy 
et Lannoy. En cela, une union des 
commerçants pourrait permettre 
d’apporter un dynamisme en fédé-
rant des énergies, en créant des 
évènements, en s’appuyant sur un 
réseau pour porter des actions com-
munes. « Avec la crise sanitaire, les 
gens ont modifié leurs comporte-

ments de consommateur, affirme 
Séverine Rasson, conseillère munici-
pale déléguée au marché intercom-
munal et au commerce local, il nous 
faut surfer sur ce changement. Nous 
sommes là pour les accompagner 
dans une démarche qui dynamisera 
la ville par la même occasion ».

Intéressé(e) pour rejoindre l’union? 
Contactez le service économie : 
economie@mairie-lyslezlannoy.com
Tél : 03 20 75 27 07  __

Commerce
L’UNION FAIT LA FORCE !

RÉFLEXOLOGIE 
PLANTAIRE
Snjezana WILLEMS
06 13 82 20 02

INFIRMIER(E)S
Loïc MERCIER
101, rue Jules Guesde
06 33 81 62 13 
Du lundi au dimanche 7h-20h 

Manon LECLERCQ
1, rue Desplechin
07 77 89 54 74

BÂTIMENT

Christian SHIPMAN
LYS RENOV 
Maçonnerie - Extension - 
Rénovation
156, rue Echevin
Tél : 07 78 39 91 88
Mail : lys.renov.sc@gmail.com
http://lys-renov-habitat.fr/

BIENVENUE !

Convention Ville-Région
CRÉATION D’UN FONDS DE SOUTIEN 
AUX ARTISANS ET COMMERÇANTS
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Depuis 2011, on danse la country à Lys-lez-
Lannoy. Mais cette danse n’est plus ce que l’on 
croit ! Si les pas ont gardé les mêmes bases, la 
musique du folklore américain et les chapeaux 
de cowboy sont rangés dans les placards ! Avec 
le club country road 59, place à la décontrac-
tion et à la musique actuelle ! 

« C’est parti d’une boutade ! » 
se souvient Annick Codron, la 

présidente, en évoquant la création 
de l’asso. Avec Pierre, son mari et 
professeur, ils ont découvert cette 
danse tardivement lors d’une fête 
de famille, et immédiatement, ce 
fut l’enthousiasme ! Après quelques 
mois passés dans un club de Roubaix, 
ils décident de fonder leur propre 
association. Ce qui leur plait le plus ? 
La convivialité, « tout le monde reste 
simple, c’est bon 
enfant et des ami-
tiés se créent ». Le 
but recherché est 
d’apprendre des 
chorégraphies qui 
passent dans les 
bals country et 
surtout de s’amuser.

Très vite, on a le déclic
C’est plutôt facile, le principe est 

de danser en ligne (line dance). 
On commence par des chorégra-
phies simples, et rapidement après 
deux ou trois mois de pratique, 
« on a le déclic » affirme Annick 
qui vante également les qualités de 

l’activité « bonne pour la 
coordination des mouve-
ments, pour l’équilibre et 
la mémoire ».

La country a évolué, 
"elle s’est libérée"

 À leurs débuts, la musique country 
étaient présentes sur 80 % des danses. 
Le folklore américain avait toute sa 
place. « Nous allions au bal avec cha-
peau, chemise country et santiags ! » 

raconte Annick. 
Avec  l ’a r r i vée 
des jeunes cho-
régraphes et des 
réseaux sociaux 
comme Youtube, 
les danseurs évo-
luent désormais 

sur tous types de musique, irlandaise, 
catalane, cubaine, rock et même « sur 
du Ed Sheeran, Amir, Lady Antebellum 
ou Keen’V ». Aujourd'hui, la musique 
country ne représente plus que 20 % 
des danses. Terminée aussi la tenue 
folklorique, maintenant, « on ne se 
prend plus la tête, on enfile t-shirt et 
baskets et on danse ce qu’on aime » !

Ce qui n’a pas changé en revanche, 

c’est l’esprit de convivialité, l’ami-
tié, le plaisir de danser bien coor-
donnés sur les chorégraphies. C’est 
la recette de la country, un succès 
qui ne se dément pas vu le nombre 
d’adeptes et de clubs en France 
comme à l’étranger.

En plus des cours, le country road 
59 propose des sorties en bal, des soi-
rées privées, des journées en festival 
et organise chaque année, outre sa 
fête de Noël, un grand bal et un stage 
d’une semaine. Si la crise sanitaire 
a momentanément suspendu les 
entrainements, elle n’a pas entamé 
le moral des troupes qui attendent 
des jours meilleurs pour se retrouver.  

COUNTRY ROAD 59 
Cours les lundi, mardi et jeudi
Salle de sport Paul Bert
Tél : 06 87 67 85 00
Mail : pierre.codron@sfr.fr
http://countryroad59.wifeo.com/

COUNTRY ROAD 59
LE SUCCÈS DE LA 

LINE DANCE !

« On ne se prend plus 
la tête, on enfile t-shirt 
et baskets et on danse 
ce qu'on aime ! »

Bien coordonnés.

Pierre, professeur et Annick Présidente. 
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15LYS RANDONNÉE CLUB
Rdv salle Desmulliez

8/11 - 8h30 : Camphin en Pévèle (12km)
15/11 - 8h30 : Boucle des Bonniers (12km)
22/11 - 8h30 : Deûlémonts (11km) 
29/11 - 8h30 : Bellegem (Be) (12km)
6/12 - 8h30 : Circuit de la plaine du 
Pévèle (10km)
13/11 - 8h30 : Ennevelin Circuit du 
Fourneau (12km)

STELLA LYS
Stade Jean Cholle

8/11 - 15h : Senior D1 contre Lezennes 
15/11 - 14h30 : Senior D2 contre JA 
Armentières
22/11 - 14h30 : Senior D1 contre Bergues
6/12 - 14h30 : Senior D1 contre 
Villeneuve d'Ascq Métropole

CP LYS
Salle Valéria Borza 

15/11 - 19h : PRO A contre Metz T.T 
20/12 - 19h : PRO A contre St Quentin

DÉCHETS’TRI MOBILE :  
mercredi 18 novembre de 9h30 
à 12h30 en face de la mairie rue 
Jean-Baptiste Lebas (Esplanade 
Daniel Chabasse).

DÉCHETS MÉNAGERS 
TOXIQUES : 
vendredis 20 novembre et 18 
décembre, de 9h à 10h place 
Faidherbe, mercredis 9 septembre 
et 14 octobre de 10h30 à 11h30 sur 
le parking de l’école Le Petit Prince.
À noter, les déchets ménagers 
toxiques sont également acceptés 
en déchets’tri mobile.

ALSH D’HIVER 
> DU 21 AU 31 DÉCEMBRE
Suivre les informations qui paraî-
tront sur le site internet de la ville 
www.lyslezlannoy.fr et sur la page 
facebook : @VilleLyslezLannoy 

En cessation d’activité, la société 
PAS par PAS, prestataire gérant les 
conteneurs de collecte de vêtements, 
chaussures et bouchons, a procédé à 
l’enlèvement de toutes les "boites à 
vêtements" bleues de la ville.

Dans l’attente d’un nouveau par-
tenariat pour remettre en place ce 
type de prestation, la municipalité 
demande aux citoyens lyssois de ne 
pas apporter, ni déposer de conte-
nus à l’emplacement des conteneurs 
bleues. Ceci pour éviter les nuisances 
liées aux dépôts sauvages.   __

ENLÈVEMENT 
DES BOITES 
À VÊTEMENTS

Agences de Roubaix (6, rue Rémy 
Cogghe) et de Tourcoing (2, place 
Sébastopol) : 
> lundi, mercredi et vendredi, de 8h à 
12h (l’après-midi uniquement sur RDV).
> mardi et jeudi de 8h à 12h et de 
13h30 à 16h30
Agence de Villeneuve d’Ascq (51, 
boulevard de Valmy) 
> mardi et jeudi de 8h à 12h et de 
13h à 16h30
> mercredi et vendredi de 8h à 12h 
(l’après-midi uniquement sur RDV).

Prendre rendez-vous est vivement 
recommandé (via le compte person-
nel ameli.fr ou le 3646). Privilégier le 
compte personnel ameli.fr pour réa-
liser les démarches (suivi des arrêts 
de travail, déclaration, attestation…).

CPAM de Roubaix-
Tourcoing 
OUVERTURES ET 
MODALITÉS D’ACCUEIL 

Le saviez-vous ?
CITOYEN SAUVETEUR

L a loi n° 2020-840 du 3 juillet 
2020 a créé un statut de "citoyen 

sauveteur". Est citoyen sauveteur 
« toute personne portant assistance 
de manière bénévole à une per-
sonne en situation apparente de 
péril grave et imminent ». Les gestes 
caractéristiques sont la pratique 
du massage cardiaque, l’utilisation 
du défibrillateur cardiaque ou tout 
autre geste de premiers secours. Dès 

lors qu’il porte secours, le citoyen 
sauveteur concourt à la sécurité 
civile et bénéficie de la qualité de 
collaborateur occasionnel du service 
public. « Lorsqu'il résulte un préju-
dice du fait de son intervention, le 
citoyen sauveteur est exonéré de 
toute responsabilité civile, sauf en 
cas de faute lourde ou intentionnelle 
de sa part ». __
Source : vie-publique.fr  

COMMÉMORATIONS
> Veillée du souvenir
Mardi 10 novembre à 10h 
Monument aux morts du cimetière.

> Cérémonie du souvenir et 
hommage national 
Mercredi 11 novembre à 10h30 au 
square des Combattants.

> Cérémonie 
d'hommage aux 
combattants 
d'AFN 
Samedi 5 décembre à 16h au 
cimetière.



Pour tous : Apporter carte nationale d’iden-
tité et justificatif de domicile. 
Respect des gestes barrières et port du 
masque obligatoire. 

COMITÉ DU CENTRE
> Inscriptions : samedis 7 et 14 novembre, de 9h à 11h.
Béguinage, rue des tanneurs. 
Pas plus de 5 inscriptions par personne.
>Conditions : avoir 70 ans ou plus dans l’année et habiter le 
quartier du centre. 
>Distribution : samedi 19 décembre, de 9h à 11h au Béguinage. 
5 colis maximum.

COMITÉ COHEM/VERT PRÉ
> Inscriptions : vendredi 20 novembre de 14h30 à 17h et samedi 
21 novembre de 9h à 11h30. 
Espace Culturel Agora-Maurice Codron.
>Conditions : être né avant le 31 décembre 1950 et habiter le 
quartier.
>Distribution : vendredi 18 et samedi 19 décembre à l’Espace 
Culturel Agora-Maurice Codron.

COMITÉ DU BON POSTE
> Inscriptions : lundis 9 et 16 novembre, de 14h30 à 17h.
À la maison de quartier du Bon Poste.
>Conditions : avoir 70 ans et habiter le quartier.
>Distribution : samedi 19 décembre, dès 14h30 à la maison 
de quartier.

COMITÉ DU FRESNOY
>Les aînés du Fresnoy seront directement contactés par le 
comité. 
>Contact : 06 84 36 47 66 ou comitedufresnoy@free.fr

COMITÉ JULES GUESDE/JUSTICE
> Inscriptions : samedis 31 octobre, 7 et 14 novembre, de 9h30 
à 11h30.
Espace Maurice Titran.
>Conditions : être né(e) avant le 31 décembre 1950 et habiter 
dans le quartier.
>Distribution : samedi 19 décembre, de 9h30 à 11h30. 
Espace Maurice Titran.

Goûter de fête de fin d'année des enfants du quartier Jules 
Guesde/Justice
Pour les enfants du quartier, en partenariat avec le centre social 
des trois villes.
Mercredi 9 décembre à 17h.
> Inscriptions : mercredi 25 novembre de 16h30 à 18h au centre 
social.

LES COLIS DE NOËL 
DES COMITÉS DE QUARTIERLES NUMÉROS 

UTILESUTILES
CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
12 bis, avenue Paul Bert
Personnes isolées ou vulnérables
Inscription au plan grand froid, à la veille 
en cas de confinement ou aux services de 
maintien à domicile : portage des repas, 
télé-alarme.
Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30, le samedi de 9h à 12h.
Fermé le lundi. 
Tél : 03 20 81 82 06

MAIRIE 
31, rue Jean-Baptiste Lebas 
(entrée par l'avenue Paul Bert)

Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30, le samedi de 9h à 12h. 
Fermé le lundi. 
Tél : 03 20 75 27 07
contact@mairie-lyslezlannoy.com
www.lyslezlannoy.fr
page facebook : @VilleLyslezLannoy

POLICE MUNICIPALE 
33, rue Jean-Baptiste Lebas
Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h à 17h, le samedi de 8h à 13h.
Hors des heures d'ouverture du poste, 
transfert d’appels sur le mobile de la 
patrouille.
Patrouille : tous les jours sauf le dimanche, 
de 7h30 à 21h ou 23h.
Tél : 03 20 81 17 86
police-municipale@mairie-lyslezlannoy.com 


